
PARTENARIAT FCS & CFCIM
Le 18 mars 2019, Mme Bouchra Outaghani, Présidente de la Fédération du Commerce et des Services de la CGEM (FCS) et M.
Philippe-Edern KLEIN, Président de la Chambre française de Commerce et d’Industrie du Maroc (CFCIM), ont signé, en
présence de M. Salaheddine Mezouar, une Convention de Partenariat qui permettra aux entreprises membres de la FCS et de
la CFCIM de bénéficier d’une offre pédagogique pertinente dans les métiers de la vente, des services et de l’agilité
commerciale. Délivrées par des experts, ces formations certifiantes font partie d’un dispositif de mise à niveau et de
perfectionnement sur les douze régions du Maroc.

RÉUNION DU BUREAU DE LA FCS
Le 8 Mars 2019, la Fédération du Commerce et Services a tenu sa deuxième
réunion du bureau du mandat 2019-2021. l’objet de cette réunion est d’assurer le
suivi des chantiers en cours. il s’agit essentiellement de la validation du
mémorandum sur la Fiscalité, une lecture du projet de cette synthèse a été faite
par Monsieur Dami. Après validation, le mémorandum a été envoyé au Président
de la commission Fiscalité et Régime de Change de la CGEM.
D’autres points ont été abordés tels que la signature de la convention de
partenariat avec la CFCIM, le FCS Digital Workshop partenariat signé entre la FCS et
CFCIM, la note conceptuelle du FCS digital workshop et le Forum Marocain du
Commerce Prévu les 24 et 25 Avril à Marrakech.
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Outre l’axe formation, la coopération entre la FCS et la CFCIM s’articule autour des
points suivants :

• La réflexion sur le lancement de zones commerciales ou centrales d’achats et
d’autres domaines d’intérêts communs,

• La proposition de conditions préférentielles aux membres de la FCS souhaitant
s’installer au niveau des parcs industriels de la CFCIM ;

• La Coopération dans le cadre du Cluster mis en place par la CFCIM ;
• L’Accompagnement de la FCS dans le cadre de mise en place de services à ses

membres ;
• La réflexion sur toute action commune en faveur des membres FCS et CFCIM

dans le cadre de cette présente convention ;
• L’organisation de missions d’affaires communes.

FORMATION CERTIFIANTE
Suite à la convention signée avec la CFCIM, la FCS entame le 1er chantier de ce partenariat relatif à
la formation certifiante.. Dance sens, un module relatif au volet commerce et services sera mis en
place au niveau régional, toutefois, des modules de formation peuvent être organisés selon le
besoin exprimé et spécificités de chaque région. Dans un premier temps, le cycle de ces formations
débutera par la région Fés-Taza.
Il est à noter que ces formations sont éligible au remboursement par l’OFPPT dans le cadre des
contrats spéciaux des formations.

La FCS et la CFCIM engagées pour la promotion des métiers de la vente
Assises sur la fiscalité : la fcs appelle ses membres à contribution
Commerce et services : la fédération s’allie à la cfcim

La FCS DANS LA PRESSE 
REPRÉSENTATION AU SEIN DU GIAC
TERTIAIRE
Sur proposition du Comité des mandats, le
conseil d’Administration de la CGEM réuni le
19 mars, a approuvé la désignation de M.
Hamid Ben Elafdil, Vice-Président Général de
la FCS, en tant que représentant de la CGEM
au GIAC Tertiaire.

https://lematin.ma/express/2019/fcs-cfcim-offre-pedagogique/312603.html
https://www.ecoactu.ma/assises-sur-la-fiscalite-la-fcs-appelle-ses-membres-a-contribution/
https://leconomiste.com/flash-infos/commerce-et-services-la-federation-s-allie-la-cfcim


MEMORANDUM FISCALITE
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tous les membres. Parallèlement à cela, des réunions de
travail avec certains adhérents et associations ont eu lieu et
ce afin de recueillir leur vision et leur doléances.
Mr DAMI Mohamed Expert Comptable DPLE et commissaire
aux comptes en tant que membre de la FCS a été chargé de
mener à bien cette entreprise.
A la suite de cela, une synthèse des doléances a été établie
sous forme de mémorandum. Parmi les points saillants ceux
relatifs à l’impôt sur les sociétés (IS) notamment l’absence de
crédit impôt recherche et développement (R&D), la FCS
estime qu’il est nécessaire d’instaurer un dispositif fiscal
permettant d’encourager les entreprises en matière de R&D,
à travers un mécanisme bien défini.
D’autres propositions ont porté sur la taxation réduite des
produits de la propriété industrielle, et les plus values sur les
cessions d’immobilisations l’examen de la taxation de

la GAFA, BOOKING ........
Un autre point également a été soulevé c’est celui de la
cotisation minimale qui doit être appliquée sur la marge
pour certains secteurs d’activité et non sur le chiffre
d’affaires sans oublier le problème posé par l’augmentation
de 0,50% à 0,75% qui risque d’entrainer l’arrêt de certains
entreprises.

Plusieurs points sont également remontés au sujet de
l’impôt sur le revenu (IR) et la TVA certaines taxes
parafiscales, le contentieux fiscal et les garanties des
contribuables en la matière.
D’autres points aussi importants ont été soulevés tels que
l’encouragement de la jeune entreprises innovantes,
l’amélioration du système fiscal de faveur des
restructurations d’entreprises (fusion, apport partiel d’actifs,
scission....). Mais au delà de ces doléances, la principale
demande qui revient le plus souvent c’est la réclamation
d’une justice fiscale avec l’élargissement de l’assiette fiscal,
la lutte contre l’informel et la fraude fiscale. Et pour cela les
adhérents souhaitent que l’Etat déploie beaucoup d’efforts
pour l’adhésion du citoyen à l’impôt qui est en fait un acte
de civisme. Enfin la quasi-totalité est pour un système fiscal
simple, juste et surtout stable.

ATELIER ASMEX
Restant dans le même volet, le 22 Mars, la FCS a pris part, via Monsieur Dami, à l’atelier de travail
organisé par l’ASMEX pour recenser les doléances et recommandations, et ce dans le cadre de la
préparation des propositions visant à améliorer la compétitivité des exportations, à soumettre aux
Assises de la Fiscalité.
L’objectif de cet atelier animé par Monsieur Abdelkader Boukhris, expert-fiscaliste, est de dresser un
état des lieux de la fiscalité appliquée actuellement aux exportateurs et sa contribution au budget de
l’Etat. Ainsi, faire une synthèse des propositions exprimées par les exportateurs.

REUNION DE TRAVAIL AVEC LA FEDERATION MAURITANNIENE DU COMMERCE

Le 20 Mars 2019, la Présidente de la FCS Madame Bouchra Outaghani a eu une
réunion de travail avec son homologue Monsieur Mohamed Mahmoud Ould
Hamoud, Président de la Fédération mauritanienne du Commerce. L’objectif est de
préparer pour l’organisation d’un forum qui réunit les opérateurs économiques
membres des 2 fédérations.
Le Président de la Fédération mauritanienne du Commerce a émis le souhait de
rencontrer les acteurs économiques marocains opérant dans le secteur
agroalimentaire, notamment les filières suivantes : sucre, pates, biscuiterie et le riz.
Un projet de partenariat est en cours de préparation et sera signé lors du forum
prévu en juin entre les 2 fédérations.

En perspective de la préparation des Assises
Nationales sur la fiscalité prévues les 3 et 4
Mai 2019 à Skhirat qui auront pour thème
« pour un système fiscal plus équitable », la
FCS a mené une consultation en interne
parmi ses adhérents et ce par la mise en
place d’un questionnaire qui a été adressé à

Evènement important à venir : la FCS organise un Workshop « Dynamiques du secteur du Commerce » le jeudi 11 avril à
9h au siège de la CGEM. Il s’agit d’un carrefour de concertation, de débat et d’inclusion de l’ensemble des acteurs.

Veuillez vous inscrire sur ce lien. 

https://docs.google.com/forms/d/1UeW6M_54AY3vH8WB3DfBrFqyLi7ihpNPrrcJFGy3nxE/edit

